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Madame, Monsieur,  

 

Nous sommes fréquemment interrogés sur la possibilité pour des enfants de « manger 
végétarien » à la cantine de leur école.  

Les facilités en ce sens apparaissent rares. Le plus souvent, les parents sont confrontés 
à des refus qui les déconcertent. Il s’agit pourtant d’un régime alimentaire reconnu comme 
favorable à la santé, du moment qu’il est conçu de façon équilibrée, ce que les nutritionnistes 
et diététiciens travaillant dans le milieu de la restauration scolaire sont parfaitement à même 
de réaliser. 

Nous avons souhaité connaître la situation dans votre école. Le questionnaire qui suit 
est très court et nous vous serions reconnaissants de bien vouloir le remplir et nous le 
retourner. 

Sachez par ailleurs que nous tenons à la disposition des responsables de cuisine un 
Guide du menu alternatif en collectivités afin de répondre à leurs questions sur l'élaboration 
de menus végétariens adaptés à la restauration collective. 

En vous remerciant par avance de nous consacrer un peu de votre temps, nous vous 
prions d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

 

Des menus végétariens sont-ils actuellement disponibles ? 

� oui � non 

Si oui, sur quelle base ? Si non, 

� c’est qu’il n’y a 
jamais eu de demandes. 

� c’est parce que les demandes n’ont 
pas été acceptées. Dans ce cas : 

Un élève végétarien a-t-il quand même 
le droit de refuser viandes et poissons et 
de composer lui-même son repas ? 

�  
Si vous receviez une 

demande, accepteriez-
vous d’y répondre 
favorablement ? � oui  � non 

Un élève végétarien a-t-il le droit 
d’apporter son propre repas ? 

� journalière 

� hebdomadaire 

� mensuelle 

� irrégulière � oui  � non 

� oui  � non 

 

 
André Méry, Président. 


